
Pour vous protéger. 
Êtes-vous protégé 

contre le VPH? 
Le calendrier vaccinal 

financé par l’État pour le VPH 
varie d’une province et d’un 

territoire à l’autre.
Parlez de la vaccination contre 

le VPH à votre médecin, votre 
infirmière, votre pharmacien ou 

votre service de santé publique.

La vaccination contre le VPH 

Qu’est-ce que le VPH?
Le virus du papillome humain (VPH) est l’une des infections 
transmissibles sexuellement (ITS) les plus courantes au 
Canada. 

L’infection à VPH se manifeste chez environ 75 % des 
Canadiens et Canadiennes sexuellement actifs. La plupart 
des gens ne présentent aucun signe ni symptôme et 
peuvent transmettre le virus à d’autres sans même  
le savoir.

Prévention du VPH
Le moyen le plus efficace de prévenir l’infection à 
VPH et ses complications est de se faire vacciner.


